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Texte de la question

Mme Frédérique Lardet attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur les risques sanitaires
liés au développement des technologies de télécommunication de cinquième génération (5G). Lancé en septembre
2018 et signé par plus de 150 000 personnes à travers 207 pays, un appel international mettait en évidence les
risques sanitaires liés à l'augmentation de l'exposition aux champs électromagnétiques (CEM) dans le cadre du
déploiement de la 5G. Aujourd'hui, tous les équipements radioélectriques sont soumis à des limites d'exposition
fixées par l'Agence nationale des fréquences (ANFR) qui ne sont jamais atteintes. Ce cadre réglementaire permet
d'éviter le principal effet biologique des champs électromagnétiques qui est de nature thermique. Cependant, de
nombreux scientifiques, signataires de l'appel, mettent en évidence des effets biologiques non thermiques, qui ne
sont pas aujourd'hui pris en compte dans la fixation des limites d'exposition. Tandis que la mise en place de la 5G
sur le territoire français, déjà en cours depuis janvier 2018 à titre expérimental, conduirait à une augmentation
massive de l'exposition aux ondes sans-fil, elle lui demande si le Gouvernement prévoit de réaliser des études
approfondies sur tous les effets que peuvent engendrer l'exposition aux CEM.

Texte de la réponse

  En tant que nouvelle technologie, la cinquième génération de réseau mobile (5G) offre une augmentation des
débits et ouvre également des perspectives sur de nouveaux usages. Ainsi, les communications téléphoniques et
l'accès à internet seront-ils complétés par d'autres usages liés aux objets connectés. La 5G s'appuie sur de nouvelles
fréquences plus élevées que celles utilisées actuellement pour la 4G, 3G et 2G, en particulier les fréquences entre
3,4 et 3,8 GHz, mais aussi les bandes millimétriques (au-dessus de 24 GHz) pour répondre à des besoins croissants
de capacité et de faible latence. L'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes (ARCEP)
a ouvert, en janvier 2018, un guichet « pilotes 5G », qui met à disposition des opérateurs des bandes de fréquence
pour tester le déploiement grandeur nature de pilotes 5G (ports, hôpitaux, routes connectés…). Dans ce cadre, des
fréquences de la bande 3,5 GHz sont d'ores et déjà mises à disposition notamment dans de grandes agglomérations
et des expérimentations ont eu lieu ou sont en cours. L'agence nationale des fréquences (ANFR) publie, sur son site
internet, les expérimentations en cours menées par les opérateurs et auxquelles l'agence est associée. Les valeurs
limites d'exposition du public aux champs électromagnétiques, fixées par le cadre réglementaire, s'appliquent
indépendamment de la technologie (2G, 3G, 4G ou 5G). Ainsi, les réseaux 5G qui seront déployés par les
opérateurs devront respecter ces valeurs limites tout autant que les technologies utilisées aujourd'hui. Le
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 Gouvernement a sollicité l'agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail
(ANSES) afin qu'elle s'associe avec l'ANFR pour évaluer d'une part l'exposition aux ondes électromagnétiques et
d'autre part l'impact sanitaire éventuel de ces nouveaux développements technologiques, dès la phase des
expérimentations. L'expertise de l'Anses sur la 5G, attendue en 2020, devra déterminer s'il est possible ou non de
prendre en compte les résultats des études obtenus dans les autres bandes de fréquences ou dans des bandes proches
de celles utilisées par la nouvelle technologie (autour de 3,5 GHz ; autour de 26 GHz) et s'il est possible
d'extrapoler les résultats obtenus. Les documents techniques, protocole de mesure, lignes directrices sur la
présentation des résultats de simulation de l'exposition ont été actualisés pour prendre en compte le déploiement de
la 5G et mis en consultation publique en septembre 2019. L'ensemble de ces travaux feront l'objet d'échanges avec
les parties prenantes dans le cadre des comités de dialogue mis en place par l'ANFR et l'ANSES. Composé
d'associations, d'opérateurs, de constructeurs, de collectivités et des services de l'Etat, la mission du comité national
de dialogue de l'ANFR consiste en effet à permettre un échange sur toute question liée à l'exposition aux ondes
engendrée par les antennes dont le déploiement de la 5G.
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